
N° 3 Journal Officiel de la République Tunisienne — 8 janvier 2016 Page 67 

Arrête : 
Article premier - Conformément aux dispositions 

du paragraphe deux de l'article premier du décret  
n° 75-384 du 17 juin 1975 susvisé, Madame Nozha 
Moussa épouse El Béji, conseiller des services 
publics, directeur des ressources humaines à la 
direction générale des services communs au ministère 
de la santé, est habilitée à signer, par délégation du 
ministre de la santé, tous les actes entrant dans le 
cadre de ses attributions, à l'exception des textes à 
caractère règlementaire.  

Art. 2 - Madame Nozha Moussa épouse El Bèji, est 
habilitée à sous déléguer sa signature à des 
fonctionnaires des catégories "A" et "B" placés sous 
son autorité dans les conditions fixées à l'article 2 du 
décret susvisé n° 75-384 du 17 juin 1975. 

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 31 décembre 2015.  
Le ministre de la santé 

Saïd Aïdi 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Habib Essid 

 
Arrêté du ministre des finances et du ministre 
de la santé du 31 décembre 2015, portant 
dispositions dérogatoires à l'arrêté des 
ministres des finances et de la santé publique 
du 14 mars 1992, fixant les conditions et la 
durée d'exercice ainsi que la rémunération 
des médecins, pharmaciens, médecins 
dentistes et techniciens supérieurs de libre 
pratique, pouvant exercer dans les structures 
sanitaires publiques.  

Le ministre des finances et le ministre de la santé,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 91-21 du 13 mars 1991, relative à 

l'exercice des professions de médecin et de médecin 
dentiste,  

Vu la loi n° 91-63 du 29 juillet 1991, relative à 
l'organisation sanitaire et notamment son article 33,  

Vu l'arrêté des ministres des finances et de la santé 
publique du 14 mars 1992, fixant les conditions et la 
durée d'exercice ainsi que la rémunération des 
médecins, pharmaciens, médecins dentistes et 
techniciens supérieurs de libre pratique, pouvant 
exercer dans les structures sanitaires publiques, 
ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et 
notamment l'arrêté du 24 décembre 2009. 

Arrêtent :  

Article premier - Par dérogation aux dispositions 
des articles premier, 5, 6 et 6 (bis) de l'arrêté des 
ministres des finances et de la santé publique du 14 
mars 1992 susvisé, les médecins spécialistes de libre 
pratique peuvent être autorisés à conclure des 
conventions d'une année renouvelable par tacite 
reconduction dans les spécialités médicales 
concernées et les régions prioritaires fixées par 
décision du ministre de la santé, et ce, dans le cadre 
du programme de renforcement de la médecine de 
spécialité dans les régions prioritaires.  

La décision du ministre de la santé susvisée 
détermine également les conditions et la durée 
d'exercice.  

Les rémunérations accordées aux médecins dans ce 
cadre sont fixées par arrêté conjoint du ministre des 
finances et du ministre de la santé.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 31 décembre 2015.  
Le ministre des finances 

Slim Chaker 

Le ministre de la santé 

Saïd Aïdi 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Habib Essid 

 

Arrêté du ministre de la santé et du ministre 
de l'enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique du 5 janvier 2016, 
fixant les modalités de l'examen de spécialité 
en pharmacie. 

Le ministre de la santé et le ministre de 
l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique,  

Vu la constitution,  

Vu le décret n° 99-2387 du 27 octobre 1999, relatif 
au statut juridique des résidents et de la spécialisation 
en pharmacie, tel que modifié ou complété par le 
décret n° 2010-2199 du 27 octobre 2010, notamment 
ses articles 14 (nouveau) et 15,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu l'arrêté du ministre de la santé publique et du 
ministre de l'enseignement supérieur du 21 octobre 
2006, fixant les modalités de l'examen de spécialité en 
pharmacie,  


